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Profession Il, elle concourt au soutien à domicile d’une 
personne en situation de dépendance en l’aidant dans les 
actes quotidiens essentiels et ordinaires de la vie (aide à 
la mobilité, à la toilette, à l’alimentation, à la réalisation 
des courses, aux repas, aux travaux ménagers…) et 
dans les activités de la vie sociale et relationnelle.  
Il travaille en lien avec d’autres professionnels et participe 
à l’évaluation de la situation, il adapte son intervention en 
conséquence. 
Les lieux d’intervention habituels sont : le domicile, les 
lieux d’accueil de la petite enfance (crèches, haltes-
garderies…) et les lieux de vie pour personnes âgées ou 
handicapées. Il est salarié d’un service ou exerce pour le 

compte d’un particulier employeur. 
 
 

Aptitudes : C’est une profession qui demande de l’autonomie, des capacités d’initiative et 

d’adaptation à différentes situations. 

Elle requiert le goût du contact, du travail en équipe, une certaine habileté manuelle et des 

capacités d’écoute. 

Cette profession exige beaucoup de discrétion et le respect des personnes aidées. 

 

Formation On y accède après sélection sur dossier et entretien. 

Le formation s’articule en 8 domaines de compétence et peut se faire : 

 En formation initiale (durée 9 mois) 

 En alternance sous contrat d’apprentissage (durée 13 mois) 

 
 

Diplôme : Le DEAVS, diplôme d’état de niveau 5 s’acquiert  

 A l’issue de la formation par la validation de tous les domaines de compétences.  

 En cours d’emploi  par la VAE (validation des acquis de l’expérience) après 3 années 

d’expérience et 3000 heures 

 
 
Salaire : A titre indicatif les salaires bruts sont en début de carrière de 1400€ et en fin de 

carrière de 1900€ (2011) A revoir 

 

Perspectives de carrière : Le secteur de l’aide à domicile connaît un accroissement 

considérable depuis quelques années. Des passerelles existent avec d’autres métiers de 

l’intervention sociale et médico-sociale comme TISF (technicien de l’intervention sociale et 

familiale), AMP (aide médico-psychologique, AS (aide-soignant...). 
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Lieux de formation 

 

Formation directe 

GRETA Arve-Faucigny 
210 quai du Parquet 

BP125 
74134 BONNEVILLE 
Tél. 04 50 25 15 15 
Fax. 04 50 25 15 16 

Courriel :gretaaf@ac-grenoble.fr 
http://www.arvefaucigny-greta.fr/greta-bonneville.php 

 
GRETA LAC agence Annemasse 

9 rue des Marronniers  

74100 ANNEMASSE 

Tél. 04 50 43 91 81. 

Fax : 04 50 43 91 82 
Courriel : greta.lac@ac-grenoble.fr 

http://www.greta-lac.com 
 

GRETA LAC agence Thonon 

7 avenue Général de Gaulle  

74200 THONON 

Tél. 04 50 70 00 02. 
Courriel : greta.lac@ac-grenoble.fr 

http://www.greta-lac.com 
 

GRETA LAC agence Annecy 

4 boulevard Taine  

74000 ANNECY 

Tél. 04 50 27 11 34. 
Courriel : greta.lac@ac-grenoble.fr 

http://www.greta-lac.com 

 

 

 

Pour en savoir plus : : http://www.rhone-alpes.sante.gouv.fr                                
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